
MOT DU PRÉSIDENT 

Chers organisateurs et participants des opérations 
de nettoyage des espaces naturels du Grand Est,

Je tiens à vous remercier chaleureusement pour 
votre dévouement envers la préservation de nos sites 
naturels. Votre travail a un impact significatif, rendant 
notre région plus propre, plus verte et plus belle.

Votre engagement à nettoyer ces espaces et à 
sensibiliser la communauté à cette cause fait de 
vous les ambassadrices et les ambassadeurs des 
espaces naturels. Votre travail mérite toute notre 
reconnaissance !

Ensemble, et grâce à vous, nous bâtissons un avenir 
plus durable pour notre belle région.

Franck LEROY,
Président de la Région Grand Est

La Région encourage les opérations de nettoyage 
sur l’ensemble des sites naturels du Grand Est. 
Pour soutenir les initiatives sur les territoires, elle met en 
place des kits de nettoyage qui permettent d’outiller 
les volontaires pour réaliser les opérations (gants, sacs, 
pinces etc.).

L’automne est la période propice pour ces opérations ; 
l’impact sur la faune et la flore est faible, il n’y a pas de 
nidification en cours, les niveaux des cours d’eau sont 
bas ce qui optimise l’intervention sur les abords. Enfin, 
après la période estivale, les espaces naturels ont subi 
l’activité humaine et touristique alors autant en profiter 
pour récolter les déchets avant les premières gelées !

ENSEMBLE, AGISSONS POUR 
SUPPRIMER LES DÉCHETS 
DE NOS SITES NATURELS !



Parce que nos espaces naturels remarquables méritent que nous en 
prenions soin, la Région encourage les opérations de nettoyage !

En s’attaquant aux décharges illégales et aux dépôts sur des espaces 
naturels, les actions de nettoyage mettent sur le devant de la scène 
la nécessité de faire attention à notre propre comportement 
vis-à-vis de notre production de déchets au quotidien.

Afin de valoriser l’implication de tous, 
n’oubliez pas de suivre ces étapes :

1. Ramassez tous les déchets que 
vous pourrez trouver sur le site 
naturel que vous avez identifié

2. Comptez tous les participants ! 

3. Pesez les déchets ramassés 

4. Complétez le formulaire avant 
le 20 décembre 2023 : 
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La durée de vie des 
déchets dans la nature

Allumette
6 mois

Trognon de 
pomme

2 semaines 
à 1 mois Bouteille 

en
plastique

100 à 
1000 
ans

Papier
journal

6 à 12 mois
Mégot

de cigarette
1 à 5 ans
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5  ANS

50 ANS

100 ANS

500 ANS

1000
4000

ans
Verre

Chewinggum
5 ans

Boîte de 
conserve
50 ans

Canette en 
aluminium

10 à
100 ans

Serviette
ou tampon
hygiénique

400 à 450 ans

Sac
plastique
450 ans

Bien jeter c’est trier les matières 
recyclables comme le plastique, 
le verre, les papiers, les cartons et 
les ferrailles. 

A ce jour peu de déchets plastiques 
sont recyclés. Sur les 1,1 million de 
tonnes d’emballages en plastique 
chaque année en France, seuls 
30 % sont recyclés, loin derrière le 
verre (85 %) ou le papier (70 %). 

Un doute sur le bon geste de tri ? 

téléchargez l’application du 
guide du tri :
https://citeo.guidedutri.fr/  
rendez-vous sur le site du 
guide du tri :
https://www.triercestdonner.fr/
guide-du-tri

 MÉMO 


